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ÉPREUVE PRATIQUE PRENANT EN COMPTE 
LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

Sous-épreuve E31

Évaluation de la formation en milieu professionnel


Documents de suivi et d’évaluation

Ces documents sont à compléter par le tuteur et l’équipe pédagogique.

Ils permettent d’effectuer le suivi et l’évaluation du candidat en milieu professionnel ainsi que l’évaluation du dossier du candidat.

L’ensemble de ces documents doit être mis à la disposition du jury.

Contexte de la formation en milieu professionnel
La durée de la formation en milieu professionnel est de 16 semaines réparties en plusieurs séquences d’une durée minimale de 4 semaines, sur les deux années de formation. 

L’organisation prendra en compte :

· les contraintes matérielles des entreprises et des établissements scolaires ;

· les objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ;

· les cursus d’apprentissage.

Les périodes de formation en milieu professionnel sont des phases déterminantes de la formation menant au diplôme et, à ce titre, doivent être en interaction avec la formation donnée en centre de formation.

Elles concourent à l’acquisition des compétences requises pour l’obtention du diplôme et visent à développer les capacités d’autonomie et de responsabilité du candidat à l’issue de sa formation. A cet effet, elles doivent permettre au futur diplômé :

· de participer à des activités afin de conforter et d’acquérir des savoirs et savoir-faire ;

· d’utiliser les matériels ou les outillages spécifiques ;

· d’appréhender par le concret les contraintes économiques, humaines, techniques de l’entreprise ;

· d’appréhender les contraintes de sécurité et les méthodes de travail ;

· d’observer et d’analyser au travers de situations réelles, les différents éléments d’une stratégie de qualité et de percevoir concrètement les coûts induits de la non qualité ;

· d’utiliser ses acquis dans le domaine de la communication, en mettant en œuvre, en particulier, de véritables relations avec différents interlocuteurs ;

· de prendre conscience de l’importance de la compétence de tous les acteurs et services dans une entreprise.

La diversité des entreprises, liées au champs professionnels, susceptibles d’accueillir en formation des candidats au baccalauréat professionnel, tant par la nature de leurs activités que par leur taille, oblige à une certaine souplesse dans la définition des activités en entreprise et des capacités qu’elles permettent d’acquérir, ainsi que des modalités qui devront être adaptées à chaque situation particulière.

Le choix des activités les plus pertinentes, en fonction de l’entreprise d’accueil, doit être arrêté par l’équipe de professeurs, en liaison avec l’entreprise ou la collectivité d’accueil. L’annexe pédagogique jointe à la convention fixera les exigences minimum.
Rôle du tuteur
La formation du futur professionnel s’appuie sur toute personne de l’entreprise, mais particulièrement sur le tuteur désigné par l’entreprise ou la collectivité d’accueil.

Le tuteur a pour rôle d’accueillir le candidat au baccalauréat professionnel et de suivre sa progression en l’aidant à évoluer dans le contexte professionnel.

Il transmet ou fait transmettre au candidat les connaissances spécifiques, pratiques et techniques indispensables au futur professionnel.

Il lui facilite l’accès aux différents secteurs présentant un intérêt professionnel, économique et social pour sa formation. Tout en lui apportant les informations de base indispensables, il doit favoriser sa capacité d’autonomie et encourager sa curiosité dans le cadre d’une situation de travail et d’un environnement nouveau.

Il est, enfin, l’interlocuteur privilégié de l’équipe pédagogique et le co-responsable de la notation de la période de formation en milieu professionnel.

Un suivi (préparation, organisation, encadrement, évaluation) de la formation en milieu professionnel s’effectue lors de rencontres entre le tuteur et les membres de l’équipe pédagogique.

DÉFINITION DES COMPÉTENCES
C1
RECHERCHER ET EXPLOITER DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS, AFIN DE CONTRIBUER A L’ELABORATION D’UN PROJET D’EQUIPEMENT ET/OU D’INSTALLATION D’UN SYSTEME

C1-1
Appréhender la mise en œuvre d’un projet d’installation d’un système

C2
S’APPROPRIER LES CARACTERISTIQUES FONCTIONNELLES D’UN SYSTEME, EN VUE D’INTERVENIR DANS LE CADRE D’UNE EVOLUTION OU D’UNE OPERATION DE MAINTENANCE

C2-1
Faire un bilan de l’existant

C2-2
Recueillir les informations relatives à l’exploitation et aux caractéristiques des matériels de l’installation

C2-3
Analyser le fonctionnement de l’installation actuelle en vue de l’intervention

C2-4
Analyser le fonctionnement de l’objet technique susceptible d’une intervention

C3
PREPARER LES  EQUIPEMENTS EN VUE D’UNE INSTALLATION

C3-1
Planifier l’intervention

C3-2
Réaliser l’intégration matérielle d’un équipement

C3-3
Réaliser l’intégration logicielle d’un équipement

C3-4
Effectuer les tests nécessaires à la validation du fonctionnement des équipements

C4
INSTALLER ET METTRE EN ŒUVRE LES EQUIPEMENTS 

C4-1
Préparer le plan d’action  

C4-2
Etablir tout ou partie du plan d’implantation et de câblage

C4-3
Installer les supports

C4-4
Certifier le support physique ou valider les médias

C4-5
Installer et configurer les éléments d’une installation

C4-6
Vérifier la conformité du fonctionnement des matériels et logiciels associés

C5
ASSURER LA MAINTENANCE DE TOUT OU PARTIE D’UNE INSTALLATION

C5-1
Vérifier la conformité du support et des alimentations en énergie

C5-2
Vérifier le fonctionnement des matériels et logiciels en interaction

C5-3
Analyser et interpréter les indicateurs de fonctionnement

C5-4
Vérifier la conformité du fonctionnement des matériels et logiciels identifiés

C5-5
Etablir un pré diagnostic (à distance)

C5-6
Etablir un diagnostic

C5-7
Réaliser l’intervention

C5-8
Mettre à jour les documents relatant les historiques des interventions

C6
ETABLIR UNE RELATION PRIVILEGIEE AVEC LE CLIENT, EN VUE DE FOURNIR UNE PRESTATION CONFORME A SES ATTENTES

C6-1
Communiquer lors de l’intervention

C6-2
Déceler et mettre en évidence les besoins du client

C6-3
S’intégrer à la démarche qualité du service

C6-4
Respecter les termes du contrat

C6-5
Renseigner le rapport de recette

C7   ASSURER LA LOGISTIQUE LIEE A L’INTERVENTION

C7-1
Gérer ses lots de matériel

C7-2
Gérer son temps d’intervention

C7-3
Gérer et distribuer les ressources
	1.1.   ÉVALUATION DES ATTITUDES PROFESSIONNELLES

PFMP n°3


À l’issue d’un entretien avec le stagiaire, le tuteur mettra, pour chaque item, une croix dans la colonne grisée en face de l’appréciation correspondant le mieux aux attitudes professionnelles de l’élève. 

	COMPORTEMENT  GÉNÉRAL  DU  STAGIAIRE

	PRISE DE CONTACT
	Excellente
	
	
	Bonne
	
	
	Moyenne
	
	
	Négligée
	

	CONSCIENCE PROFESSONNELLE

GOÛT DE L’EFFORT
	Très consciencieux
	
	
	Appliqué
	
	
	Se contente de l’indispensable
	
	
	Mauvaise volonté Absentéisme
	

	CONTACT AVEC LES AUTRES

SOCIABILITÉ
	Participe activement
	
	
	Aimable
	
	
	Suit le mouvement
	
	
	Très distant 
S’intègre mal
	

	DYNAMISME

TENACITÉ AU TRAVAIL
	Sait faire ce qu’il faut quand il le faut.

Sens de l’effort
	
	
	Activité moyenne
	
	
	Travaille par à-coups

Se décourage si la difficulté est importante
	
	
	Passif

Se décourage vite
	

	CLARTÉ D’EXPRESSION

INTELLIGENCE RATIONNELLE
	Esprit clair

Bonne analyse
	
	
	Convenable
	
	
	Se perd un peu dans les détails
	
	
	Confus

Esprit brouillon
	

	COMPORTEMENT  PROFESSIONNEL  DU  STAGIAIRE

	EFFICACITÉ DANS  LE TRAVAIL
	Réalise les tâches confiées d’une manière irréprochable
	
	
	Globalement réalise les tâches confiées d’une manière satisfaisante
	
	
	Réalise les tâches confiées d’une manière irrégulière
	
	
	Réalise rarement la totalité de la tâche confiée
	

	CURIOSITÉ

OUVERTURE D’ESPRIT
	Désire progresser

Recherche activement

Pose des questions
	
	
	Porte un intérêt à ce qu’il voit

Pose peu de questions
	
	
	A besoin d’être stimulé
	
	
	Refuse les sollicitations à découvrir
	

	SENS DE L’ORGANISATION

MÉTHODE

ESPRIT D’INITIATIVE
	Travaille en toute autonomie.

Ne demande des conseils qu’à bon escient
	
	
	A besoin d’un appui dans les phases clés
	
	
	Suit la méthode globale pré-établie
	
	
	Doit être guidé en permanence
	

	COMPRÉHENSION
	Esprit vif
	
	
	Discernement correct
	
	
	Manque de compréhension
	
	
	Comprend difficilement
	

	COMPORTEMENT PRATIQUE
	Très bon sens pratique
	
	
	Sens  pratique correct
	
	
	Peu de sens pratique
	
	
	Manque de réalisme
	

	RESPECT DES RÈGLES DE SÉCURITÉ
	Excellent
	
	
	Satisfaisant
	
	
	Moyen
	
	
	Insuffisant
	


Les comportements seront évalués à chaque période, ils ne feront pas l’objet d’une notation mais serviront à renseigner le Jury sur les attitudes professionnelles du candidat lors des PFMP.
	Appréciations du tuteur en entreprise


	
	Le tuteur      (NOM  Prénom    Signature)


	
	
	Évaluation

des compétences
	
	Niveau d’autonomie

	Compétences pouvant être évaluées (E31) en lien avec les fonctions et activités du référentiel d’activités professionnelles
	Critères d’évaluation et/ou activités à mener
	Très

satisfaisant
	Satisfaisant
	Insuffisant
	Très

Insuffisant
	Non mise

 en œuvre
	
	Autonomie complète
	Aide partielle
	Aide totale

	Pour évaluer la compétence désirée, cocher les cases correspondant au niveau de compétence et au niveau d’autonomie choisie.
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ORGANISATION : S’informer et se documenter
PRÉPARATION DES ÉQUIPEMENTS : Préparer, intégrer, assembler, raccorder, tester et valider le matériel et les logiciels
	

	C2.1
	Faire un bilan de l’existant
	· La configuration est en adéquation avec le projet d’installation et/ou le cahier des charges
· Un compte rendu d’intégration matérielle est renseigné (fiches de sortie, constatation des écarts…)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	INSTALLATION : Mettre en place les équipements, les logiciels, configurer, paramétrer
	

	C2.4
	Analyser le fonctionnement de l’objet technique susceptible d’une intervention 
	· L’analyse fonctionnelle du ou des objet(s) technique(s) est réalisée

· Le fonctionnement est vérifié au travers des procédures de test
· Les résultats de test sont exploités
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C5.2
	Vérifier le fonctionnement des matériels et logiciels en interaction
	· Les opérations de tests sur les matériels sont effectuées afin de vérifier la bonne exécution des logiciels et le bon fonctionnement du système

· Les résultats sont correctement interprétés. Un compte rendu d’intervention est rédigé
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	MAINTENANCE : Effectuer la maintenance préventive et corrective
	

	C2.4
	Analyser le fonctionnement de l’objet technique susceptible d’une intervention
	· L’analyse fonctionnelle de(s) (l’)objet(s) technique(s) est réalisée

· Le fonctionnement est vérifié au travers des procédures de test
· Les résultats de test sont exploités
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C5.1
	Vérifier la conformité du support et des alimentations d’énergie
	· Un rapport  est fourni, y sont consignés : 

· les modifications éventuelles sur le schéma des plans de câblage, la fiche de recette de câblage

· l’analyse de l’adéquation entre les mesures effectuées et l’installation considérée. L’interprétation des tests effectués
· la conformité des alimentations, terre électrique, terre informatique 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C5.2
	Vérifier le fonctionnement des matériels et logiciels en interaction
	· Les opérations de tests sur les matériels sont effectuées afin de vérifier la bonne exécution des logiciels et le bon fonctionnement du système

· Les résultats sont correctement interprétés. Un compte rendu d’intervention est rédigé
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C5.5
	Établir un pré diagnostic (à distance)
	· Les informations données par le client sont traduites en langage technique. Les causes du dysfonctionnement sont cernées, l’environnement est analysé et le  type d’intervention déterminé
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ORGANISATION : Réaliser la prise en charge du matériel - Participer à la gestion de son activité
	

	C7.1
	Gérer ses lots de matériel
	· La base de données de gestion des stocks de l’entreprise est renseignée
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C7.2
	Gérer son temps d’intervention
	· Le délai d’intervention avec un éventuel recours au support technique  est respecté
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C7.3
	Gérer et distribuer les ressources
	· Un document d’affectation des ressources est rédigé. Les droits d’utilisation sont vérifiés
	
	
	
	
	
	· 
	
	
	

	ORGANISATION : Participer à la relation clientèle
	

	C6.1
	Communiquer lors de l’intervention
	· Le stagiaire se présente et questionne le client afin d’évaluer la situation

· Il repère les incompréhensions et y remédie
· Il expose et justifie son intervention et s’engager par rapport à la prestation (délais, temps, chiffrage, quantité, etc.)

· Il informe le client sur les risques encourus par l’intervention ou la non ’intervention et solliciter l’accord du client

· Un compte rendu au client est réalisé sur travail effectué et l’éventuelle nécessité de programmer une future intervention
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C6.2
	Déceler et mettre en évidence les besoins du client 
	· Un document de synthèse, concernant les remarques du client à propos de ses difficultés rencontrées est rédigé

· Un document de synthèse, relatant les besoins d’évolution et d’amélioration de l’installation est rédigé
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C6.3
	S’intégrer à la démarche qualité du service
	· Classer l’urgence de l’intervention

· Mener l’action la plus efficace pour mettre en œuvre la stratégie de l’entreprise, et atteindre les objectifs correspondants

· Fournir une prestation conforme aux attentes du client et au cahier des charges. Respecter les délais fixés

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C6.4
	Respecter les termes du contrat
	· Identifier les signataires du contrat

· Récapituler les responsabilités de chacun des signataires

· Déterminer les devoirs et les droits du technicien dans le cadre du contrat
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C6.5
	Renseigner le rapport de recette
	· Un rapport de recette est renseigné dans le respect des consignes et procédures en employant un vocabulaire exact 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	N1
	N2
	N3
	N4
	
	
	A1
	A2
	A3

	CALCUL DE LA NOTE :
	N = [25 x ((N1+((N2x0.75)+((N3x0.5)+((N4x0.25)] / (N =

A = [(A1+ ((A2x0.75) +((A3x0.3)] / (A=

Avec ((N  =(N1 + (N2 + (N3 + (N4) et ((A  =(A1 + (A2 + (A3)
	Note = N x A
	          /25               
	SOMME DES CROIX PAR COLONNE
	(N1=
	(N2=
	(N3=
	(N=4
	
	
	(A1=
	(A2=
	(A3=

	
	
	
	
	
	Indicateur de maîtrise
	
	
	Coefficient autonomie


Consignes à respecter
· Comportement à adopter dans l’entreprise :

· Adoptez une tenue vestimentaire adéquate.

· Rendez vous utile, ne restez pas dans un coin en attendant qu’on vous donne du travail.

· Impliquez-vous dans votre travail.

· Poser des questions.

· Prenez régulièrement des notes.

· Soyez discret, ne divulguez pas à l’extérieur des informations confidentielles.

· Respectez les jours et horaires de travail définis sur la convention de stage.

· En cas de retard, prévenir l’entreprise en donnant une heure d’arrivée. Un retard doit être exceptionnel.

· En cas de maladie, rendez-vous chez un médecin, chez un dentiste prévenez en premier l’entreprise, puis le lycée, toute journée d’absence sera « rattrapée » lors des vacances suivantes  avec signature d’une nouvelle convention de stage.

· En cas d’accident sur le lieu de stage, pendant le trajet domicile/travail prévenez ou faites prévenir l’entreprise et le lycée.

· En cas de problème durant la PFMP contacter votre professeur principal (M. HANN Nicolas au 0559395489 ou au 0642442254) ou le chef des travaux.

· le livret D’évaluation.

· Donner dès le premier jour le livret de formation au tuteur et feuilletez-en le contenu avec lui.

· Vous devez l’avoir en permanence avec vous.
· A faire au sein de l’entreprise :

· Consigner tous les jours les tâches effectuées sur un cahier.

· Collecter les informations nécessaires à la rédaction de quatre situations de travail et une étude de cas.
	Attestation de 

PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL n°3


Période de la PFMP : du  21/11/2016  au 16/12/2016
	L’ÉLÈVE :

NOM :Royer Sofiane-Theo                                                                     Classe : Terminale Bac Sen 
Prénom :

Année scolaire : 2016 / 2017


	L’ENTREPRISE :

NOM : Sauge Scopelec 
 

Adresse : 5 Rue Louis Lumière, 64121 Montardon


Nom du responsable : Monsieur Laborde                    N° de téléphone : (Non renseigné)



Les soussignés, attestent que les activités développées par l’élève dans le compte – rendu d’activités correspondent à celles confiées durant sa période de formation dans l’entreprise. 

Date : ……..………………

	Signature de l’élève

.

	
	Signature du tuteur




Etablissement de Formation


�


OLORON SAINTE MARIE








Candidat








Nom : Royer.





Prénom : Sofiane-Theo





Période :








Du   .	21/11/2016





Au    	16/12/2016








BACCALAURÉAT  PROFESSIONNEL





SYSTÈMES ÉLECTRONIQUES NUMÉRIQUES





(S.E.N.)





Cachet de l’entreprise
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